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CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

L'indice suisse des prix à la
L'indice suisse des prix à la consommation,

calculé par l'Office fédéral de
l'industrie, des arts et métiers et du travail,
a augmenté de 0,5% en mars 1979 par
rapport au mois précédent pour atteindre,

sur la base de 100 en septembre
1977, un niveau de 103 points, qui est
de 2,5 % supérieur à celui de 100,5
points enregistré une année auparavant.
En mars, le taux mensuel de hausse a
diminué de plus de la moitié comparativement

à celui de février. L'indice
suisse des prix à la consommation
traduit l'évolution des prix des marchandises

et des services représentatifs de la
consommation des ménages privés, sans
que son calcul ne soit influencé par des
modifications affectant le volume ou la
composition de l'assortiment de marchandises

consommées et de services utilisés.
La progression de 0,5% que l'indice
général a faite en mars est principalement

imputable à celle des indices des
groupes « alimentation » et « transports
et communications» (+1,1% chacun)
ainsi que « chauffage et éclairage »

(+ 2,3%). Ont, en outre, connu un léger
mouvement ascendant les indices des
groupes «habillement» (+0,2%),
«aménagement et entretien du logement »

(+0,2%) et «santé et soins personnels»

(+0,1%). Les trois autres groupes

de marchandises et de services n'ont
pas fait l'objet d'un nouveau relevé
statistique durant le mois observé.
Ce sont principalement des hausses de
prix pour les légumes, dues en grande
partie aux conditions atmosphériques,
qui ont fait monter l'indice du groupe
« alimentation » ; de notables majorations

de prix ont aussi été enregistrées
pour les fruits, les œufs et les pommes
de terre. Les répercussions de ces
augmentations ont cependant été un peu
atténuées par des prix en baisse pour le
beurre de table (ventes publicitaires), la

Office fédéral c

onsommation à fin mars 1979
viande de veau et la viande de bœuf
ainsi que pour le yogourt.
La légère hausse de l'indice du groupe
« habillement » s'explique avant tout par
des prix plus élevés pour les vêtements
de femme et les chaussures.
L'avance marquée par l'indice du groupe
« chauffage et éclairage » provient
exclusivement des prix du mazout, qui ont
encore augmenté (+3,3%), grevant de
0,1 % l'indice général. La majeure partie
des réductions des prix du mazout dont
on a eu connaissance au cours du mois
observé sont entrées en vigueur après
le relevé des prix ; il faudra donc attendre

l'indice du mois d'avril pour en
mesurer les effets.
Le léger mouvement ascendant de
l'indice du groupe « aménagement et entretien

du logement » a été provoqué
essentiellement par différentes hausses de prix
pour les meubles de living-room et de
chambre à coucher ainsi que par des
tarifs plus élevés pour les réparations
effectuées au logement par des tiers et
pour le blanchissage et le nettoyage
chimique. En revanche, on a constaté
des baisses de prix notables pour la
literie, les tapis, les meubles de jardin et
de camping de même que pour le petit
matériel de cuisine. La nouvelle progression

de l'indice du groupe «transports et
communications » est imputable au net
renchérissement de l'essence (+5,9%),
qui a fait monter de 0,2 % l'indice général.
Des prix plus élevés pour les services
des coiffeurs ont été la cause décisive
de la légère hausse de l'indice du groupe
« santé et soins personnels », tandis que
les augmentations et les réductions de

prix accusées par les articles de toilette
se sont presque compensées.
En raccordant à la nouvelle série d'indices

l'ancienne série calculée sur la base
de 100 en 1966, on obtient, pour le mois
de mars 1979, un indice de 173,7.

l'industrie, des arts et métiers et du travail
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Données chiffrées concernant les divers éléments de l'indice suisse des prix
à la consommation en mars 1979

Les indices et taux de variation des neuf groupes de biens et de services sont les
suivants :

Groupes de biens et de services indice mars 1979 Variation
en % par rapport à

Sept. 1966 Sept. 1977 février mars
100 100 1979 1978

Total 173,7' 103,0 0,5 2,5
Alimentation • 106,0 1,1 3,8
Boissons et tabacs • 102,8 02 2,3
Habillement • 101,0 0,2 0,3
Loyer du logement • 100,0 02 0,0
Chauffage et éclairage • 122,8 2,3 32,4
Aménagement et entretien de logement • 100,9 0,2 0,0
Transports et communications • 102,2 1,1 1,8
Santé et soins personnels • 103,2 0,1 2,3
Instruction et loisirs • 100,6 02 — 0,3

' Valeur de la nouvelle série, convertie en prenant comme référence la base 100 en
septembre 1966.

2 N'a pas été l'objet d'un nouveau relevé au cours du mois sous revue.

(OFIAMT)

De nouveau pour plus de 2 milliards de francs
de déficits en 1979

SDES. La série des années de déficit
des finances publiques ne semble pas
encore sur le point de s'achever. Dans
la mesure où les chiffres des budgets
des pouvoirs publics pour 1979 se
confirmeront, le déficit global de la
Confédération, des cantons et des communes

s'élévera à plus de 2,1 milliards de
francs en 1979. Sur cette somme, on
estime que 1,3 milliard de francs incombera

à la Confédération, 0,7 milliard de
francs aux cantons et 0,1 milliard de
francs aux communes. Ces chiffres sont
du même ordre de grandeur qu'au cours
des années précédentes (de 1971 à 1976,
le déficit a oscillé entre 2 et 2,6 milliards
de francs), à l'exception de 1977, où l'on
a été frappé par l'excédent de recettes
enregistré par les communes ainsi que

Toujours des déficits importants

Excédents de dépenses de la Confédération,
des cantons et des communes pour 1979
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par un déficit des cantons sensiblement
inférieur au montant initialement prévu.
L'excédent de dépenses pour les trois
plans fédéral, cantonal et communal n'a
ainsi atteint cette année-là «que» 1,5
milliard de francs. Pour 1978, le déficit
global inscrit aux budgets s'est élevé à
2,4 milliards de francs (Confédération :

1,2 milliard de francs ; cantons : 1,1
milliard de francs et communes : 0,1
milliard de francs). Pour ce qui est de la
Confédération, toutefois, le résultat lors
du bouclement définitif des comptes est
tombé plus favorable, ce qui est aussi le
cas pour divers cantons.
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